
Les membres du Comité d’animations sont ses adhérents (ceux qui ont versé une cotisation pour 
l’année).

Comme toute association, le Comité est dirigé par un conseil d'administration dont font partie :  

- Fanny Mourot (présidente) 
- Céline Henon (trésorière) 
- Maria Bonnefoy (membre délégué) 
- Bernard Colin (membre délégué) 

- Anthony Cornu (membre délégué) 
- Gabriel Cuenot (membre délégué) 
- Yves Donzel (membre délégué) 
- Nicolas Schmitt (membre délégué) 

La cotisation d’adhésion au Comité, inchangée depuis plusieurs années, est de 13 euros par an et 
par famille. Cette adhésion est valable du 1er septembre 2020 au 31 août 2021. 
Elle n’est nullement obligatoire pour participer aux différentes manifestations organisées tout au 
long de l’année. Néanmoins, elle vous permet de montrer votre soutien au Comité, de bénéficier de 
tarifs réduits aux manifestations et de louer le matériel du Comité à des tarifs préférentiels, ou 
même de l'emprunter gratuitement ! 

2 friteuses professionnelles         non adhérents : 40€/friteuse               adhérents : 20€/friteuse
15 tables de brasserie (+ bancs)   non adhérents : 5€/table + 2 bancs     adhérents : GRATUIT
1 plat à paëlla avec réchaud          non adhérents : 15€                               adhérents : 10€ 
3 Vitabris 3 x 4,5m                      non adhérents 15€ / Vitabri                   adhérents : 10€/Vitabri 
2 tonnelles 3x3            10€ / tonnelle 

Compte tenu de la situation sanitaire, nous ne pouvons malheureusement pas pour l'instant vous 
informer des dates des manifestations de l'année à venir, comme nous le faisons habituellement.

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------
 

Bulletin d’adhésion au Comité d’Animations de Durnes 

M/Mme……………………………………...……...…. Adresse : ….………………………………………………………………………………………..,

souhaitons adhérer ou renouveler notre adhésion au Comité d’Animations de Durnes pour l’année 2020/2021. 

Adresse mail : …………………………….………@................................................. 

Date et signature

___________________________________________________________________________________________ 
Merci de joindre à ce bulletin complété  (découpé ou recopié sur papier libre) le règlement de la cotisation, 13 
euros par famille et de le déposer dans la boîte aux lettres de Fanny Mourot (16 rue St Hippolyte à Durnes). 
Cette adhésion est valable du 1er septembre 2020 au 31 août 2021. 
Pour tout renseignement  : 03.81.21.95.15 ou 07.82.94.97.11 (sms) ou fd.mourot@orange.fr


